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202 2  DVD  3  Stationne m e n t  de  surface  – mesures  diverses  y compris  
tarifaires

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  mot if s  

Mesdam e s ,  Messieurs ,

À la  suite  des  États  Généraux  du  stationne m e n t ,  votre  assemblée  a  voté
lors  de  sa  séance  de  juillet  2021,  diverses  mesure s  de  stationne m e n t
allant  de  la  créa t ion  d’une  redevance  d’occupa t ion  du  domaine  pour  les  2
Roues  Motorisés ,  à  l’unicité  du  droit  résiden t  pour  les  usager s  ou  encore
l’instau ra t ion  d’un  tarif  de  stationne m e n t  dans  les  bois.  Ces  mesure s
visent  à  garan t i r  un  meilleur  par tage  de  l’espace  public.

À un  moment  où  les  besoins  de  mobilités  se  multiplient ,  et  où  les  usager s
sont  amenés  à  effectue r  des  choix  d’intermodali t é ,  diverses  mesures
tarifaires  et  techniques  doivent  complét e r  les  délibéra t ions  de  juillet  pour
permet t r e  de  facilite r  la  relation  à  l’usager .

Ainsi,  une  autorisa t ion  de  déménag e m e n t  déjà  payée  doit  pouvoir  être
repor t ée ,  dans  la  limite  de  deux  mois,  à  un  coût  acceptable  pour  l’usager
qui  en  formule  la  demande  et  sans  que  ce  repor t  lui  fasse  perdre  le
bénéfice  des  sommes  déjà  versées .

Les  podologues/pé dicu re s ,  les  ergothé ra p e u t e s  et  les  professionnels  de  la
rééduca tion,  acteurs  de  la  chaine  du  soin  à  domicile,  doivent ,  à  l’instar
des  médecins ,  infirmiers ,  masseu r s  kinésithé r a p e u t e s ,  sages- femmes  et
orthophonis t e s  pouvoir  stationne r  leur  véhicule  au  tarif  Professionnel
Soins  à  Domicile,  lorsqu’ils  remplissen t  les  conditions  de  domiciliation  et
ou  de  nombre  de  visites  annuelles  au  domicile  des  patient s .

De  même,  le  ticket  HANDI  et  Référence m e n t  Handis t a t  ouver ts  aux
usage r s  en  situation  de  handicap  doivent  leur  perme t t e  de  stationne r
gratui te m e n t  dans  les  bois  de  Boulogne  et  Vincennes ,  l’octroi  d’un  droit



CMI- S  doit  donner  lieu  au  rembour s e m e n t  au  prora t a  temporis  d’un  droit
précéde m m e n t  acheté ,  tandis  que  les  par ticuliers  en  situation  de
handicap,  ainsi  que  les  associa tions  ou  entrep ri se s  franciliennes  en
charge  du  transpor t  des  détente u r s  de  car tes  CMI- S  doivent  pouvoir
accéde r  au  référence m e n t .

Par  ailleurs,  les  opéra te u r s  d’autopa r t a g e  2RM  doivent  pouvoir  transfé re r
les  droits  ent re  leurs  différen ts  véhicules  à  coût  modique,  à  l’instar  des
VL,  tandis  que  les  véhicules  de  catégorie  L5  (3  roues  motorisés  avec  2
roues  à  l’avant)  doivent  pouvoir  bénéficier  du  tarif  2RM  au  lieu  du  tarif
VL,  et  la  gratui té  du  stationne m e n t  dans  les  bois  doit  être  ouver te  à  tous
les  véhicules  de  catégorie  L à  2  ou  3  roues  lorsqu’ils  sont  élect rique s .

De  plus,  les  droits  de  stationne m e n t  donnan t  accès  à  un  tarif  privilégié,
doivent  pouvoir  être  transfé r é s  d’un  véhicule  à  l’autre  à  coût  modique,
qu’il  s’agisse  d’un  particulier  ou  d’un  professionnel,  tandis  que  les
normes  de  pollution  donnan t  accès  au  tarif  VBE  (Véhicule  Basse
Emission)  doivent  pouvoir  être  aisémen t  adaptée s  au  fil  des  évolutions  de
la  régleme n t a t ion,  ou  encore  que   la  durée  de  validité  de  ces  droits  de
stationne m e n t  VBE  soit  harmonisé e  à  1  an  pour  s’aligner  sur  la  durée  des
produits  professionnels  et  de  certains  produits  résiden tiels .

En  outre,  afin  de  facilite r  le  stationne m e n t  au  tarif  résiden t iel  des
résiden t s  du  16 ème  arrondisse m e n t ,  dont  l’habita tion  jouxte  l’Allée  des
Fortifications ,  il  est  proposé  de  classe r  cette  voie,  au  plan  tarifaire,  dans
les  voies  mixtes  du  16 ème  arrondisse m e n t .  Le  stationne m e n t  de  nuit,
interdi t  dans  le  reste  des  bois,  y sera  ainsi  autorisé  au  tarif  résiden tiel .

Enfin,  les  marchés  découve r t s  par ticipen t  grande m e n t  à  l’animation  des
quar tie r s  de  la  capitale .  Afin  de  faciliter  le  stationne m e n t  des
commerç a n t s  abonnés  et  volants  concernés ,  il  est  proposé  la  créa tion
d’un  nouveau  produi t  de  stationne m e n t  leur  conféran t  la  gratui té  de  ce
stationne m e n t  de  surface ,  chaque  jour,  dans  la  zone  résiden tielle  du
marché  où  ils  exercen t  leur  activité.  Au  rega rd  de  la  complexité  du
produit  à  créer  au  plan  informatique  (les  zones  de  gratui té  journalièr es
change ron t  chaque  jour  pour  correspond r e  à  celle  où  le  commerç a n t
travaille),  l’entrée  en  vigueur  de  ce  nouveau  produit  interviend r a  au  1 er

janvier  2023,  les  aut res  mesure s  étant  applicables  à  compte r  du  vote  de
la  délibéra t ion.

Compte  tenu  de  l’ensemble  de  ces  élémen ts ,  je  vous  propose  d’approuve r
la  nouvelle  délibéra t ion  relative  au  stationne m e n t  sur  la  voie  publique.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris




